
Prévoyance professionnelle

Des solutions LPP attractives pour les PME 
grâce au nouveau tarif 24 de Pax

UN TARIF 
PEUT ÊTRE 
SI BAS
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La mise en œuvre de notre stratégie 22 +
porte ses fruits. Nos solutions d’assurance 
complète et DuoStar sont très compéti-
tives. Avec le tarif collectif attractif 24, nous 
souhaitons mettre à disposition un produit 
attractif pour vos clients.

Les entreprises de taille moyenne peuvent 
bénéfi cier de primes compétitives.

Le tarif collectif 24 offre des primes avanta-
geuses pour les entreprises de 20 assurés ou 
plus et une évolution favorable des risques. 

À partir du 1er janvier 2024, les réductions de 
prime de risque peuvent aller jusqu’à 30% 
par rapport au tarif actuel. L’impact positif 
du tarif collectif 24 est le suivant :
• Les statistiques biométriques récemment 

stockées ont pour la plupart des cas un 
effet positif sur les primes.

• Les moyennes et grandes entreprises 
ayant un rendement de sinistres favorable 
bénéfi cient d’une évaluation des risques 
rééquilibrée.

• Le nouveau taux d’intérêt technique de 
1.00% réduit la prime.

• L’introduction de secteurs mixtes permet 
une tarifi cation plus précise des risques.

Les entreprises des secteurs à haut risque en 
bénéfi cient tout particulièrement.
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LES NOUVEAUTÉS DU TARIF 24 
UN DÉVELOPPEMENT CONSIDÉRABLE

NOUVEAUTÉ DÉCLARATION AVANTAGE
Nouvelles bases biométriques Pax a révisé le tarif risque en affinant les 

statistiques de mortalité et d’invalidité. 

Les statistiques sont basées sur les années 

2017 à 2021.

A surtout un effet de réduction 
de prime.

Nouvelle pondération Pour les entreprises de plus de 20 assurés, 

l’évolution individuelle des sinistres est plus 

fortement pondérée pour la prime de risque 

invalidité que le secteur dans lequel l’entre-

prise opère. 

Si l’évolution des sinistres est bonne, 
cela se traduit par une baisse des 
primes de risque, notamment pour 
les entreprises des secteurs à risque.

Augmentation du taux d’intérêt technique 

à 1.00%

L’augmentation des taux d’intérêt améliore 

les rendements attendus du capital investi. 

Pour le tarif risque 2024, le taux d’intérêt 

technique est désormais de 1.00% (0.30% 

jusqu’ici). Des réserves moins élevées sont 

donc nécessaires pour les nouvelles provi-

sions.

A un effet de réduction des primes.

Évaluation juste des risques Nous introduisons de secteurs mixtes. Cela 

nous permet d’évaluer le profil de risque 

d’une entreprise de manière réaliste et équi-

table.

Permet un classement tarifaire tenant 
compte des risques.

Taux de coût compétitif Les primes de coûts de Pax font face à la 

concurrence des assurances complètes. 

Elles sont toujours à un niveau juste.

Primes de coûts compétitives.
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Coûts et primes de risque – 
exemple de contrat Assurance complète

Comparaison des caisses 
de pension en couverture 
complète 2022
en milliers de CHF

Comparaison des fonds de 
pension des solutions 
semi-autonomes 2022   
en milliers de CHF

Coûts et primes de risque – 
exemple de contrat DuoStar

IMPACT POSITIF DU TARIF 24
PRIMES DE RISQUE ET DE COÛTS COMPÉTITIVES 

Tarif 
antérieur

Nouveau 
tarif 24 
de Pax

Nouveau 
tarif 24 de 

DuoStar

Tarif 
antérieur 

de Pax

Tarif 
antérieur de 

DuoStar

Offre
la plus 
élevée

Offre
la plus 
élevée

Moyenne de 
toutes les 

offres

Moyenne de 
toutes les 

offres

1re place 3e

place
1re

place
2e

place

Nouveau 
tarif 24

Tarif 
antérieur

Nouveau 
tarif 24

71’000.–

50’000.–

32’000.–

199

135

280

218219

169176

122
10598

45’000.–

280

177

–30%

–29%

–29%

–24%

IMPACT SUR LES CONTRATS EXISTANTS

Le nouveau tarif 24 de Pax est une solution avantageuse dans le 

comparatif 2022 des caisses de pension de l’assurance complète. 

Le tarif 24 est inférieur à la moyenne ajustée de toutes les offres de 

l’assurance complète.

Modèle de contrat
Le modèle de contrat pour le calcul de l’impact du tarif 24 

provient d’une entreprise d’installation électrique de 33 salariés 

dont la moyenne d’âge est de 41 ans. La masse salariale est de 

CHF 2,2 millions, la masse salariale assurée est de CHF 1,5 million. 

L’évolution des risques est bonne. 

Réduction de prime
Le nouveau tarif 24 entraîne des réductions de prime allant jusqu’à 

30% par rapport au tarif actuel pour les contrats avec Pax. 

COMPARAISON DES CAISSES DE PENSION 
EN COUVERTURE COMPLÈTE 2022

DUOSTAR DANS UN COMPARATIF DE FONDS 
DE PENSION SOLUTIONS SEMI-AUTONOMES

Compétitivité accrue de DuoStar avec le nouveau tarif collectif 2024 

de Pax.
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La majorité des clients ayant des contrats 

existants bénéficieront d’une réduction de 

prime suite aux modifications. Dans certains 

cas, une majoration de prime sera inévitable. 

Pax informera les clients de leurs nouvelles 

primes.

En savoir plus sur le tarif collectif 24 :

www.pax.ch/tarifs24

AVANTAGE POUR NOS CLIENTS
INFORMATIONS SUR LA MODIFICATION DE PRIME

Votre succès est le nôtre.
Notre nouveau tarif est une solution attrac-

tive pour les moyennes entreprises de 

20 assurés ou plus. Elle est particulièrement 

intéressante pour les entreprises des sec-

teurs à risque ayant une bonne évolution 

des sinistres. Utilisez notre tarif pour pro-

poser une solution attractive à votre  

clientèle. 

PROFITEZ DE NOTRE OFFRE AVANTAGEUSE
LA SOLUTION ATTRACTIVE EN PRÉVOYANCE  
PROFESSIONNELLE

Bonne nouvelle pour vos clients  
affiliés chez nous.
En période d’inflation et d’incertitude éco-

nomique, les réductions de primes sont 

une bonne nouvelle. Mieux encore : vos 

clients peuvent réinvestir la réduction des 

primes dans le développement des 
plans de prévoyance. Profitez-en pour 

montrer à vos clients comment les avan-

tages extra-obligatoires augmentent l’at-

tractivité des employeurs. Vous pouvez 

compter sur notre soutien.

Mieux répondre à vos exigences et  
besoins.
Grâce à notre processus d’offres optimisé, 

nous vous proposons une solution adaptée 

à vos besoins dans les meilleurs délais.



Les présentes explications sont fournies à des fins d’illustration.  
Les droits et obligations découlent exclusivement des dispositions  
légales, de la police d’assurance et des Conditions générales 
d’assurance (CGA).

Pax 
Aeschenplatz 13 
CH-4002 Bâle

Tél. +41 61 277 66 66 
info@pax.ch 
www.pax.ch
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